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septembre 2023, il recouvre l'ensemble du centre historique et les 

corniches de Gourmalon et la Noëveillard. 

 

Végétalisation urbaine : cette notion désigne le fait d’intégrer plus de 

nature en ville, en préservant et en créant par exemple des espaces verts 

et en verdissant les toits et façades afin de lutter notamment contre la 

surchauffe urbaine. 

 

ZAN : la loi climat et résilience promulguée le 22 août 2021 fixe un objectif 

zéro artificialisation nette (ZAN) qui vise à réduire le rythme 

d’artificialisation par tranches de dix années. En particulier, l'article 191 fixe 

comme objectif de diviser par deux l'artificialisation sur les dix années 

suivant la publication de la présente loi, par rapport aux dix années 

précédentes. 
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EDITO 

La Ville de Pornic porte depuis plusieurs 

années une politique ambitieuse de 

requalification de ses espaces publics 

et notamment ceux situés dans son 

cœur historique. 

Dès le début des années 2010, 

l’esplanade et le jardin botanique de la 

Ria ont vu le jour tandis que les quais 

Leray et du 11 novembre 1918 ont été 

métamorphosés grâce, en particulier, à la 

disparition des places de stationnements automobiles présentes jusqu’alors sur presque 

tout le linéaire. 

Le fil rouge de tous ces aménagements ? Favoriser la déambulation piétonne et porter 

une attention particulière aux enjeux de valorisation patrimoniale. L’attractivité et la 

qualité du cadre de vie de notre ville s’en sont ainsi trouvées renforcées. 

 

« Saisissez cette opportunité 

d’être acteur de la vie et de l’avenir 

de notre cité ». 

 

Comme elle l’avait proposé dans son programme électoral en 2020, l’équipe municipale 

souhaite parachever l’aménagement du Vieux-Port en offrant, dans le même esprit que les 

aménagements précédemment réalisés, un nouveau visage à la place du Môle et au quai 

L’Herminier qui lui fait face. 

Là encore, il s’agit d’être au rendez-vous de la lutte contre les îlots de chaleur et de faire 

émerger une ville plus apaisée, animée, conviviale et résiliente. 

Claire Hugues, Maire de Pornic (à gauche), et Isabelle 
Rondineau, Première adjointe (à droite). 
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Des objectifs qui semblent largement partagés par la population comme l’ont démontré les 

résultats de la consultation citoyenne menée du 1er juillet au 30 septembre 2023 et à 

laquelle 845 personnes ont participé. 

En partant de ces intentions mais aussi en tenant compte des impératifs techniques 

comme des obligations réglementaires (site patrimonial remarquable, plan de prévention 

des risques littoraux notamment) inhérents au site, la Ville a travaillé avec la maîtrise 

d’oeuvre sur un projet global et ambitieux qui est aujourd’hui soumis à concertation. 

Nous invitons donc tous les Pornicais à prendre connaissance du projet à travers ce présent 

dossier de la concertation et à exprimer, du 1er au 28 février, leur opinion. 

C’est, pour chacune et chacun, l’opportunité unique d’être acteur de la vie et de l’avenir de 

la cité. 

De notre côté, en tant qu’élus porteurs de l’intérêt général, nous nous engageons à publier, 

en toute transparence, un bilan exhaustif et fidèle de la concertation. 

 

Claire Hugues 

Maire de Pornic 

 

Isabelle Rondineau-Degenne 

Première adjointe en charge des travaux et des écoles 

 

  Place du Môle et quai L’Herminier, zones concernées par le projet 

 



5 
Projet d’aménagement de la place du Môle et du quai L’Herminier - Dossier de la concertation 

Ville de Pornic 

 

 

LE PROJET D’AMENAGEMENT 

ET LA CONCERTATION EN UN COUP D’ŒIL 
▪ Petit historique du projet 

o 2020 : la transformation de la place du Môle figure dans le programme de la 

liste qui remporte les élections municipales 

o 2023 : une consultation citoyenne permet de confirmer les intentions initiales 

de la Ville autour de la végétalisation, de la mise en valeur patrimoniale, de la 

primauté aux piétons et de l’émergence d’un lieu de vie 

o 2024 : le projet est travaillé en lien avec les recommandations de l’Architecte 

des bâtiments de France notamment 

o 2025 : une concertation règlementaire est organisée 

  

La place du Môle demain : priorité à la nature, à la déambulation piétonne, aux vues patrimoniales et aux animations 

ponctuelles. 
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▪ Principaux objectifs et enjeux du projet 

o Plus de place pour les piétons et les modes doux de déplacement 

o Des sols désimperméabilisés et des espaces végétalisés 

o Une intégration qualitative dans un cadre patrimonial exceptionnel (cônes de 

vues) 

 

▪ Objectifs de la concertation 

o Informer le plus largement possible sur ce projet d’envergure 

o Recueillir l’avis des Pornicais 

▪ Calendrier et modalités de la concertation 

o 1er février – 28 février 2025 

o Dossier de la concertation et registre disponibles en ligne 

sur la plateforme de la participation citoyenne Pornic je 

participe (QR code ci-contre), à l’accueil de l’Hôtel de Ville 

et dans les mairies annexes (aux horaires d’ouverture habituels) 

o Permanences publiques ouvertes à tous : 

▪ Mercredi 5 février de 16h à 19h, salle de la Marine 

▪ Samedi 15 février de 10h à 13h, place du Môle 

Des ateliers sont également proposés aux commerçants de la zone du Vieux-Port et aux 

associations environnementales et patrimoniales. 

Le quai L’Herminier demain : la voirie est décalée pour laisser plus de place à la circulation piétonne, le stationnement est 
rationalisé et certaines places peuvent se convertir pour accueillir terrasses et espaces récréatifs, des îlots plantés voient le jour 

tout au long du quai. 
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LE CONTEXTE DU PROJET 
UNE PLACE ET UN QUAI AU CŒUR DE LA VIE DES PORNICAIS 

L’histoire du Vieux-Port est intimement liée à celle de Pornic, cité portuaire et balnéaire 

située sur les rives de la baie de Bourgneuf. 

o Avant 1845 : initialement découpée en plusieurs parcelles privées, la « Motte 

aux Sables » sert essentiellement au délestage des bateaux 

o 1845-1855 : alors que de nombreux projets de fermeture du port n’ont pas 

abouti, un ouvrage de forme trapézoïdale est construit pour scinder le port en 

plusieurs séquences, créer un arrière-port plus abrité et déployer une nouvelle 

ligne de quais. 

o Fin XIXe siècle : champ de foire, lieu de marchés et embarcadère du passeur 

mais aussi de la navette qui vient de Noirmoutier, le site se transforme en parc 

urbain à mesure que le tourisme se développe. 

o 1936 : installation du Syndicat d’initiative dans un bâtiment qui sera détruit 

dans les années 1960 pour laisser la place à un édifice plus moderne. 
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o Années 1970 : le parking, au 

départ limité à la partie Nord 

de la place, grignote peu à 

peu du terrain. 

o 1990 : l’Office de tourisme 

déménage à la gare. 

o 1992 :  à la suite de l’incendie 

du casino, des modulaires 

sont installés provisoirement sur la place. Les arbres disparaissent peu à peu, 

les derniers sujets étant retirés en 2013. 

o Étés 2022, 2023 et 2024 : aménagements provisoires et activités éphémères 

permettent d’envisager de nouveaux usages pour ce site patrimonial 

exceptionnel. 

 

 

POURQUOI REAMENAGER LA PLACE DU MOLE ET LE QUAI 

L’HERMINIER ? 

▪ Le projet global et cohérent porté par la Ville vise à requalifier la place du Môle et le 

quai L’Herminier avec des objectifs forts : 

o Replanter des arbres autour du Vieux-Port pour le mettre en valeur 

o S’adapter au changement climatique et lutter contre les îlots de chaleur 
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o Révéler les vues sur le paysage et le patrimoine environnant : Ria, Château, 

Baie de Bourgneuf, Ville Haute, Port, Corniche de Gourmalon 

o Renforcer les qualités urbaines et paysagères du vieux port 

o Diversifier les usages en intégrant de nouvelles pratiques 

o Créer des espaces de rencontres 

o Développer la qualité environnementale des sites 

o Retrouver la dimension piétonne et paysagère du vieux port en sécurisant les 

cheminements piétons 

o Permettre l’appropriation d'espaces jusqu'ici entièrement dévolus à la voiture 

en continuité des nouveaux usages développés sur le quai L’Herminier 

(terrasse provisoire mutualisée entre les établissements) et du développement 

de la piétonnisation quai Leray qui a permis aux établissements de doubler 

leur surface de terrasses. 

 

L’HISTOIRE DU PROJET 

▪ 2017 : les quais Leray et du 11 novembre deviennent piétons chaque été, ce qui, de 

facto, entraîne la piétonisation de la place du Môle 

▪ 2020 : « la transformation de la place du Môle » figure dans le programme de l’équipe 

municipale élue et, couplé à l’aménagement du quai L’Herminier, le projet est dès 

lors intégré au plan pluriannuel d’investissement (PPI) de la Ville 
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▪ 2022 : le projet est repris dans le cadre de la stratégie Petites villes de demain qui 

vise à revitaliser et transformer durablement le centre-ville par des actions concrètes 

sectorisées 

▪ Été 2022 : une guinguette s’installe sur la 

place du Môle permettant d’envisager de 

nouveaux usages pour les lieux 

▪ 1er juillet au 30 septembre 2023 : un 

aménagement estival provisoire de la place est 

l’occasion d’une consultation citoyenne à laquelle 

845 personnes participent (voir annexes). 

▪ Fin 2023 au printemps 2024 : élaboration 

du projet à partir des intentions portées par la 

Ville, des résultats de la consultation, selon les 

prescriptions des services de l’État (ABF, DREAL, 

DDTM) mais aussi des contraintes techniques et 

réglementaires spécifiques au secteur du vieux 

port. 

▪ Été 2024 : des panneaux d’exposition intégrés à l’aménagement provisoire 

présentent le projet dans ses grandes lignes 

▪ Février 2025 : une dernière étape de concertation réglementaire, au sens du code 

de l’urbanisme, est nécessaire pour consulter la population sur la version aboutie du 

projet. 

 

UN PROJET QUI S’INSCRIT DANS UN CONTEXTE URBAIN 

AVEC DE FORTS ENJEUX 

S’agissant de l’aménagement d’un site patrimonial et portuaire, le projet doit respecter 

un certain nombre de dispositions réglementaires dont les principales concernent : 

➢ Site patrimonial remarquable (SPR) : accord indispensable du permis 

d’aménager par l’Architecte des bâtiments de France (ABF) ;  

➢ Plan de prévention des risques littoraux (PPRL) Baie de Bourgneuf Nord : 

encadrement strict de tout aménagement des zones soumises aux risques de 

submersion marine. 
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S’y ajoutent la proximité immédiate de sites inscrits Natura 2000 ou la récente législation 

relative à l’objectif Zéro artificialisation nette (ZAN). 

Enfin, les contraintes liées à la configuration des lieux avec, sous la place du Môle, la 

présence d’ouvrages enterrés (cuve, alvéoles béton et réseaux) sont autant de paramètres 

qui doivent être pris en compte pour l’aménagement durable du site et notamment les 

plantations d’arbres. 

 

 
Le place du Môle (étoile rouge et jaune) et le quai L’Herminier sont situés au cœur du Site patrimonial 

remarquable (trait discontinu bleu), ce qui implique que tous les travaux réalisés dans ce périmètre sont 
soumis à autorisation préalable subordonnée à l’accord de l’Architecte des bâtiments de France (ABF). 
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LE PROJET D’AMENAGEMENT DE LA PLACE 

DU MOLE ET DU QUAI L’HERMINIER 

UN PROJET QUI REPOND AUX GRANDS DEFIS DU TERRITOIRE 

▪ Ce projet majeur du mandat porté par l’équipe municipale représente un 

investissement de la Ville à hauteur de 1 800 000 € (inscrit dans le Plan pluriannuel 

d’investissement de la Commune sur la période 2020-2026) 

▪ Les subventions de l’Etat sont de deux ordres : 

▪ Dotation de soutien à l’investissement local (DSIL) : 100 000 € 

▪ Fonds vert : 192 000 € 

Le projet vise à la fois à répondre aux grands défis que doivent aujourd’hui relever tous 

les territoires dans le contexte du dérèglement climatique et à satisfaire les attentes des 

Pornicais (nature en ville, îlot de fraîcheur, convivialité, patrimoine) pour faire de la place du 

Môle et du quai L’Herminier des espaces : 

▪ Arborés (ilots de fraicheur, végétalisation) 

▪ Apaisés (moins de stationnements pour une meilleure déambulation piétonne)  

▪ Patrimoniaux (améliorer la vue vers le château et l’embouchure du port mais aussi 

sur la ville depuis le quai L’Herminier) 

▪ Vivants (animations ponctuelles et petit mobilier urbain amovible). 

Le Môle vu depuis le quai du 11 novembre, Dessin d'ambiance, Atelier Le Vôtre, 2024. 
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UNE PLACE ET UN QUAI QUI EVOLUENT 

▪ Une mobilité repensée 

o Évolution du stationnement en centre-ville 

▪ La transformation du Môle en 

aire piétonne à l’année est 

compensée par la création récente 

d’espaces de stationnement en 

périphérie immédiate du centre-

ville. Ce sont ainsi 700 places qui 

ont vu le jour au cours de la 

dernière décennie dont en particulier 

:  

• 391 places au parking 

Narcejac (9 min à pied de la place du 

Môle) ; 

• 119 places au parking du 

Canal (8 min) ; 

• 157 places au parking de la Gare (5 min). 

Au total, en incluant les parkings et le stationnement dans les rues situées en périphérie 

immédiate du centre-ville, plus de 4 000 places de stationnement sont proposées. 

Le quai L'Herminier vu depuis le pont du 8 mai, Dessin d'ambiance, Atelier Le Vôtre, 2024. 
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▪ Les zones de stationnement du quai L’Herminier sont repensées afin 

qu’elles puissent devenir des espaces d’animations estivales et des 

stationnement dédiés aux motos sont créés. 

▪ Sur la place du Môle, le projet porté par la Ville prévoit de pérenniser 

les places arrêt-minute et PMR (personnes à mobilité réduite) qui 

seront situées en bordure de la place. Des appuis vélos en nombre sont 

installés sur les nouveaux espaces. 

Dans le même temps, l’accès au centre-ville est facilité par tout un éventail de solutions 

à la disposition des Pornicais comme des visiteurs : voies dédiées aux cyclistes entre les 

quartiers et le centre-ville, transport à la demande renouvelé, lignes de car du réseau 

régional Aléop et, surtout, navette urbaine à l’année qui dessert, depuis septembre 2024, 

le centre-ville via les arrêts situés place du Marchix (à 3 min et 180m de la place du Môle) 

et au niveau de la gare SNCF (5 min et 400 m). En haute saison, les lignes des navettes 

estivales de Pornic agglo Pays de Retz et le service de triporteur proposé par la Ville 

complètent les dispositifs. 

Les mobilités douces bénéficient d’un investissement continu de la Ville qui, à travers son 

schéma directeur (voir carte du phasage ci-dessous), aménage des pistes cyclables 

structurantes depuis et vers le centre-ville. 
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DES TRAVAUX PREVUS ENTRE 2025 ET 2026 

▪ Préparation du chantier : octobre 2025 – novembre 2025 

▪ Chantier : novembre 2025 – avril 2026 

 

  

Demain, le nouveau quai L’Herminier vue depuis le quai Leray. 

Dessin d'ambiance, Atelier Le Vôtre, 2024 
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LA CONCERTATION REGLEMENTAIRE 

POURQUOI UNE CONCERTATION ? 

�/�D���W�H�Q�X�H���G�¶�X�Q�H���F�R�Q�F�H�U�W�D�W�L�R�Q���Uèglementaire en février 2025 se justifie pour deux grandes 

raisons : 

�ƒ Un cadre réglementaire  �S�X�L�V�T�X�¶�X�Q���S�H�U�P�L�V�� �G�¶�D�P�p�Q�D�J�H�U est nécessaire à la 

concrétisation du projet qui �V�H�� �V�L�W�X�H�� �D�X�� �F�°�X�U�� �G�¶un site patrimonial remarquable et 

concerne la transformation d'espaces publics supérieurs à 3000 m² assimilés à des 

voiries ; 

�ƒ Une �Q�R�X�Y�H�O�O�H�� �R�S�S�R�U�W�X�Q�L�W�p�� �S�R�X�U�� �O�H�V�� �3�R�U�Q�L�F�D�L�V�� �G�H�� �V�¶�H�[�S�U�L�P�H�U sur un projet 

important qui �H�Q�J�D�J�H���O�¶�D�Y�H�Q�L�U���G�H��la ville. 

�&�H�W�W�H���F�R�Q�F�H�U�W�D�W�L�R�Q���G�R�L�W���S�H�U�P�H�W�W�U�H���O�¶�H�[�S�U�H�V�V�L�R�Q���G�H���S�R�L�Q�W�V���G�H���Y�X�H���D�U�J�X�P�H�Q�W�p�V���S�D�U���O�
�H�Q�V�H�P�E�O�H��

des participants et leur prise en compte. 

Objectifs �D�X���F�°�X�U��de la concertation   

�ƒ Informer le s Pornicais sur l es enjeux et les contraintes de ce grand projet 

�G�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W 

�ƒ Leur p �H�U�P�H�W�W�U�H�� �G�H�� �V�H�� �S�U�R�Q�R�Q�F�H�U�� �V�X�U�� �O�¶�R�S�S�R�U�W�X�Q�L�W�p et les caractéristiques  du 

projet, ainsi que sur les futures animations  de la place du Môle et du quai 

�/�¶�+�H�U�P�L�Q�L�H�U. 

La concertation devra notamment permettre de définir les conditions optimales �G�¶�L�Q�W�p�J�U�D�W�L�R�Q��

de ce projet qui répond �j���O�¶�p�Y�R�O�X�W�L�R�Q���G�H���O�D���S�R�S�X�O�D�W�L�R�Q�����G�H�V���P�R�G�H�V���G�H���Y�L�H���H�W���G�H�V���D�W�W�H�Q�W�H�V���G�H�V��

habitants et usagers du territoire. 

 

LE CADRE DE LA CONCE RTATION 

�ƒ Compte �W�H�Q�X�� �G�H�� �O�¶�D�V�S�H�F�W�� �V�W�U�X�F�W�X�U�D�Q�W�� �G�H�� �F�H�� �S�U�R�M�H�W�� �G�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W�� �H�W�� �G�X�� �F�D�G�U�H��

réglementaire, la Ville de Pornic organise une concertation selon les articles L. 120-

1, L. 103-2, L. 103-3 et suivants et L. 300-�����G�X���F�R�G�H���G�H���O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H�� 

�ƒ Cette concertation réglementaire se déroulera du 1er février au 28 février 2025. Les 

pages dédiées à la concertation sur le site internet relatif aux concertations publiques 

de la Ville de Pornic (jeparticipe.pornic.fr) et sur le site de la Ville de Pornic seront en 

ligne dès le 1er février 2025. Elles seront consultables tout au long de la démarche. 
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�ƒ Le périmètre de la concertation est la Ville de Pornic. 

 

LES MODALITES D �¶�,�1�)�2�5�0�$�7�,�2�1���(�7���'�( PARTICIPATION 

Tout au long de la concertation réglementaire, le public dispose de plusieurs moyens pour 

partager ses questions, son avis et ses propositions. 

�&�R�P�P�H�Q�W���V�¶�L�Q�I�R�U�P�H�U ? 

�ƒ Page dédiée sur la plateforme de la participation citoyenne de la Ville 

(jeparticipe.pornic.fr) et sur le site Internet de la Ville de Pornic. 

�ƒ En consultant le dossier de la concertation présentant le projet, ses enjeux et son 

contexte. Ce document est disponible en téléchargement sur le site internet de la 

Ville de Pornic et en version papier, pour consultation, lors des permanences 

publiques, des ateliers thématiques et en mairie centrale et mairies annexes (aux 

jours et heures d'ouverture, du 1er au 28 février 2025 inclus). 

En amont et pendant la période de concertation, des affiches seront diffusées sur le territoire 

pornicais. Les titres de presse locaux seront également informés de la démarche. 

Comment participer  ?  

�ƒ Par écrit, sur le registre de concertation joint au dossier et accessible au public à 

�O�¶�D�F�F�X�H�L�O���G�H���O�D���0�D�L�U�L�H���F�H�Q�W�U�D�O�H���H�W���j���O�¶�D�F�F�X�H�L�O���G�H�V���0�D�L�U�L�H�V���D�Q�Q�H�[�H�V���G�H���O�D���9�L�O�O�H���G�H���3�R�U�Q�L�F 

pendant toute la durée de la consultation 

�ƒ Par voie électronique, sur un registre dématérialisé accessible sur le site internet 

relatif aux concertations publiques de la Ville de Pornic (jeparticipe.pornic.fr) 

�ƒ Pendant les événements de la concertation, dont les dates, lieux et horaires sont 

disponibles sur le site de la Ville de Pornic : 

o Permanences publiques  : 2 permanences publiques seront ouvertes à tous 

les publics. Les participants pourront poser toutes leurs questions et faire part 

de leurs observations : 

�ƒ Mercredi 5 février de 16h à 19h, salle de la Marine 

�ƒ Samedi 15 février de 10h à 13h, place du Môle 

 

o Ateliers thématiques  : 2 ateliers seront organisés pour permettre aux 

commerçants, restaurateurs et associations pornicaises (associations de 
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quartier et associations environnementales) de poser toutes leurs questions 

et faire part de leurs observations. 

 

Et après  ? Quelles suites dans la prise en compte des participations  ? 

Les participations recueillies tout au long de la démarche seront analysées par le porteur de 

projet qui y apportera une réponse, dans le bilan de la concertation réglementaire.  

�ƒ Ce bilan synthétisera les contributions du public et dressera les enseignements de 

cette participation. Le document, publié dans un délai de 3 mois à compter de la fin 

de la concertation, liste en réponse les mesures retenues par la maîtrise �G�¶�R�X�Y�U�D�J�H��

pour tenir compte de ces enseignements dans le projet. 

Au-delà de cette réponse réglementaire, la Ville de Pornic �V�¶�H�Q�J�D�J�H���G�D�Q�V���X�Q�H���G�p�P�D�U�F�K�H���G�H��

dialogue avec ses administrés pour ce projet �G�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W. Dans ce cadre, la collectivité 

formule les engagements suivants :  

�ƒ �0�L�V�H���j���G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q���G�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q�V���F�R�P�S�O�q�W�H�V���H�W���F�O�D�L�U�H�V���V�X�U���O�H���S�U�R�M�H�W�����G�L�V�S�R�Q�L�E�O�H�V���j���W�R�X�V��

pendant la période de concertation, dans une volonté de transparence.  

�ƒ Continuité de la démarche de dialogue autour du projet et de son imbrication dans le 

cadre de vie des Pornicais, et ce y compris après la publication du bilan. 
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ANNEXES 

GLOSSAIRE 

�ƒ �3�H�U�P�L�V���G�¶�D�P�p�Q�D�J�H�U : délivré par la mairie, il �H�V�W���Q�p�F�H�V�V�D�L�U�H���G�q�V���O�R�U�V���T�X�¶�L�O���V�¶�D�J�L�W���G�¶�X�Q��

�S�U�R�M�H�W���G�¶�Dménagements ou de travaux. 

�ƒ SPR : les sites patrimoniaux remarquables (SPR) se sont substitués aux Aires de 

�P�L�V�H�� �H�Q�� �Y�D�O�H�X�U�� �G�H�� �O�¶�D�U�F�K�L�W�H�F�W�X�U�H�� �H�W�� �G�X�� �S�D�W�U�L�P�R�L�Q�H�� ���$�9�$�3��, Zones de protection du 

patrimoine architectural urbain et paysager (ZPPAUP) et secteurs sauvegardés. Ils 

visent à protéger des villes, villages ou quartiers dont la conservation, la restauration, 

�O�D�� �U�p�K�D�E�L�O�L�W�D�W�L�R�Q�� �R�X�� �O�D�� �P�L�V�H�� �H�Q�� �Y�D�O�H�X�U�� �S�U�p�V�H�Q�W�H���� �G�¶�X�Q�� �S�R�L�Q�W�� �G�H�� �Y�X�H�� �K�L�V�W�R�U�L�T�X�H����

architectural, archéologique, artistique ou paysager, un intérêt public. Une fois la 

�S�K�D�V�H���G�H���F�O�D�V�V�H�P�H�Q�W���D�X���W�L�W�U�H���G�X���6�3�5���H�I�I�H�F�W�X�p�H�����O�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q���G�H���O�¶�R�X�W�L�O���G�H���J�H�V�W�L�R�Q���G�X��

SPR permet de le doter �G�¶�X�Q��plan de v�D�O�R�U�L�V�D�W�L�R�Q���G�H���O�¶architecture et du patrimoine 

(PVAP) comme pour celui de Pornic. Le SPR de Pornic a été arrêté le 10 septembre 

2023, il recouvre l'ensemble du centre historique et les corniches de Gourmalon et la 

Noëveillard (voir plan page 10). 

�ƒ ABF : l�H�V�� �$�U�F�K�L�W�H�F�W�H�V�� �G�H�V�� �%�k�W�L�P�H�Q�W�V�� �G�H�� �)�U�D�Q�F�H�� ���$�%�)���� �°�X�Y�U�H�Q�W�� �j�� �O�D�� �S�U�R�W�H�F�W�L�R�Q�� �G�X��

patrimoine et à la promotion de la qualité architecturale, urbaine et paysagère. Ils 

�V�R�Q�W�� �F�K�D�U�J�p�V�� �G�H�� �Y�H�L�O�O�H�U�� �j�� �O�¶�L�Q�V�H�U�W�L�R�Q��harmonieuse des projets de construction, 

�G�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W���H�W���G�H���W�U�D�Q�V�I�R�U�P�D�W�L�R�Q���U�p�D�O�L�V�p�V���G�D�Q�V���O�H�V���V�L�W�H�V���S�D�W�U�L�P�R�Q�L�D�X�[ que sont 

les abords de monument historiques et les sites patrimoniaux remarquables. 

�ƒ Aire piétonne  : section ou ensemble de sections de voies en agglomération, hors 

routes à grande circulation, constituant une zone affectée à la circulation des piétons 

de façon temporaire ou permanente. 

�ƒ DSIL : la �'�R�W�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �V�R�X�W�L�H�Q�� �j�� �O�¶�L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W�� �O�R�F�D�O�� �D�� �p�W�p��créée en 2016 et 

reconduite en 2017. Elle soutient notamment les projets des collectivités en matière 

de rénovation thermique, transition énergétique, développement des énergies 

renouvelables. 

�ƒ Fonds vert  : effectif depuis janvier 2023, le Fonds vert est un dispositif inédit pour 

accélérer la transition écologique dans les territoires. Il est destiné à financer des 

projets présentés par les collectivités territoriales et leurs partenaires publics ou 

privés dans trois domaines : performance environnementale, adaptation du territoire 

au changement climatique et amélioration du cadre de vie. 
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�ƒ Petites villes de demain  : lancé le 1er octobre 2020, le programme Petites villes de 

demain vise à améliorer les conditions de vie des habitants des petites communes 

(moins de 20 000 habitants) et des territoires alentours, en accompagnant les 

collectivités dans des trajectoires �G�\�Q�D�P�L�T�X�H�V���H�W���U�H�V�S�H�F�W�X�H�X�V�H�V���G�H���O�¶�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W. 

Plus de 1 600 communes sont concernées dont Sainte-Pazanne et Pornic sur le 

territoire de Pornic agglo Pays de Retz. 

�ƒ Végétalisation  urbaine  : cette notion désigne le fait �G�¶�L�Q�W�p�J�U�H�U���S�O�X�V���G�H���Q�D�W�X�U�H���H�Q���Y�L�O�O�H����

en préservant et en créant par exemple des espaces verts et en verdissant les toits 

et façades afin de lutter notamment contre la surchauffe urbaine. 

�ƒ Îlot de chaleur  urbain  : �F�H���S�K�p�Q�R�P�q�Q�H���G�p�V�L�J�Q�H���O�¶�p�O�p�Y�D�W�L�R�Q���G�H�V���W�H�P�S�p�U�D�W�X�U�H�V���G�H���O�¶�D�L�U��

et de surface des centres-villes par rapport aux périphéries, particulièrement la nuit. 

Souvent constitués de végétation, les îlots de fraîcheur constituent une réponse 

�H�I�I�L�F�D�F�H���F�D�U���R�Q���F�R�Q�V�L�G�q�U�H���T�X�¶�Xn arbre mâture peut reproduire la fraîcheur équivalente 

à 5 climatiseurs. 

�ƒ Désimperméabilisation  : action qui consiste à remplacer des surfaces 

imperméables par des surfaces plus perméables. Elle c�R�Q�F�R�X�U�W�� �j�� �O�¶�D�G�D�S�W�D�W�L�R�Q�� �D�X��

changement climatique par la réduction du risque inondation, par la préservation des 

ressources naturelles (eau et sol) et par la réintroduction de la nature en ville. 

�ƒ ZAN : la loi climat et résilience promulguée le 22 août 2021 fixe un objectif zéro 

artificialisation nette (ZAN) qui vise à réduire le ry�W�K�P�H���G�¶�D�U�W�L�I�L�F�L�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���S�D�U���W�U�D�Q�F�K�H�V��

de dix années. En particulier, l'article 191 fixe comme objectif de diviser par deux 

l'artificialisation sur les dix années suivant la publication de la présente loi, par rapport 

aux dix années précédentes. 

 

 

RESSOURCES 

�ƒ Site Internet de la Ville de Pornic : https://www.pornic.fr/  

�ƒ Site internet de la concertation : 

https://jeparticipe.pornic.fr/concertation/concertation-reglementaire-

pour-lamenagement-de-la-place-du-mole-et-du-quai-lherminier/  
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�ƒ Principaux  enseignements de la consultation citoyenne menée du 

1er juillet au 30 septembre 2023  

Du 1er juillet au 30 septembre 2023, chacun était invité à donner son avis concernant les 

aménagements provisoires et à transmettre ses idées et ses souhaits quant au futur via la 

plateforme du dialogue citoyen jeparticipe.pornic.fr ou sur papier. Les élus ont également 

tenu des permanences sur la place et sur les marchés de la ville. 

�6�L�J�Q�H�� �G�¶�X�Q�H�� �E�H�O�O�H�� �P�R�E�L�O�L�V�D�W�L�R�Q�� �D�X�W�R�X�U�� �G�H�� �F�H�� �V�X�M�H�W���� �G�H�V CM2 des écoles Kerlor et Ange 

Gardien ont également partagé leurs visions du Môle de demain à travers des dessins 

originaux et inspirants. 

Les grands enseignements de la concertation citoyenne  

�¾ 845 participants  dont 725 en ligne via le site jeparticipe.pornic.fr 

�¾ Une bonne représentation des générations : 35 % de 25-44 ans, 33 % de 60 ans et 

plus, 28 % de 45-59 ans. 

�¾ Une représentation largement majoritaire de locaux, soit des habitants de la 

commune (606), soit autour dans un rayon de 20 km (111). 

�¾ Des aménagements provisoires appréciés : les mots « convivial » (402 occurrences), 

« vert-arboré» (279) et « agréable » (257) sont les plus cités. 

�¾ Une consultation plébiscitée et des préférences qui se détachent nettement : « 

végétation » (474 occurrences), « consultation » (322), « jeux » (315) et « ombrières 

» (250). 

Pour le projet, les occurrences relevées révèlent que les objectifs de la population sont 

parfaitement en phase avec les enjeux actuels et les intentions de la Ville : 
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�ƒ �$�U�W�L�F�O�H�V���G�H���O�R�L�����F�R�G�H���G�H���O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H�����T�X�L���H�Q�F�D�G�U�H�Q�W���O�D���F�R�Q�F�H�U�W�D�W�L�R�Q : 

Article R103 -1 

Version en vigueur depuis le 01 juin 2021  

Modifié par Décret n°2021-618 du 19 mai 2021 - art. 54 

Les opérations d'aménagement soumises à concertation en application du 3° de l'article L. 

103-2 sont les opérations suivantes : 

1° L'opération ayant pour objet, dans une commune non dotée d'un plan local d'urbanisme 

ou d'un document d'urbanisme en tenant lieu, ayant fait l'objet d'une enquête publique, la 

création de plus de 5 000 mètres carrés de surface de plancher ou la restauration, dans les 

conditions définies à l'article L. 313-4-1, d'un ensemble de bâtiments ayant au moins cette 

surface ; 

2° La réalisation d'un investissement routier dans une partie urbanisée d'une commune d'un 

montant supérieur à 1 900 000 euros, et conduisant à la création de nouveaux ouvrages ou 

à la modification d'assiette d'ouvrages existants ; 

3° La transformation d'une voie existante en aire piétonne d'une superficie supérieure à 3 

000 mètres carrés ou la suppression d'une aire piétonne d'une même superficie ; 

4° La création d'une gare ferroviaire ou routière de voyageurs, de marchandises ou de 

transit ou l'extension de son emprise, lorsque le montant des travaux dépasse 1 900 000 

euros ; 

5° Les travaux de modification de gabarit, de détournement ou de couverture de cours d'eau 

dans une partie urbanisée d'une commune, lorsque le montant des travaux dépasse 1 900 

000 euros ; 

6° Les travaux de construction ou d'extension d'infrastructures portuaires des ports fluviaux 

ou du secteur fluvial d'un grand port fluvio-maritime situés dans une partie urbanisée d'une 

commune, lorsque le montant de ces travaux dépasse 1 900 000 euros, ainsi que la création 

d'un port fluvial de plaisance d'une capacité d'accueil supérieure à 150 places ou l'extension 

d'un port de plaisance portant sur au moins 150 places ; 

7° Dans une partie urbanisée d'une commune, la création d'un port maritime de commerce, 

de pêche ou de plaisance, les travaux d'extension de la surface des plans d'eau abrités des 

ports maritimes de commerce ou de pêche d'un montant supérieur à 1 900 000 euros, ainsi 
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que les travaux ayant pour effet d'accroître de plus de 10 % la surface du plan d'eau abrité 

des ports maritimes de plaisance ; 

8° Les ouvrages et travaux sur une emprise de plus de 2 000 mètres carrés réalisés sur une 

partie de rivage, de lais ou relais de la mer située en dehors des ports et au droit d'une partie 

urbanisée d'une commune. 

Article L103 -2 

Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, 

les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées : 

1° Les procédures suivantes : 

a) L'élaboration et la révision du schéma de cohérence territoriale et du plan local 

d'urbanisme ; 

b) La modification du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme soumise 

à évaluation environnementale ; 

c) La mise en compatibilité du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme 

soumise à évaluation environnementale ; 

d) L'élaboration et la révision de la carte communale soumises à évaluation 

environnementale  

2° La création d'une zone d'aménagement concerté ; 

3° Les projets et opérations d'aménagement ou de construction ayant pour effet de modifier 

de façon substantielle le cadre de vie, notamment ceux susceptibles d'affecter 

l'environnement, au sens de l'article L. 122-1 du code de l'environnement, ou l'activité 

économique, dont la liste est arrêtée par décret en Conseil d'Etat ; 

4° Les projets de renouvellement urbain. 
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1.1. Le programme Petites Villes de Demain 

Une ville lauréate du programme 
Petites Villes de Demain

La ville de Pornic a été retenue, au même 
titre que la commune de Sainte-Pazanne sur 
le territoire de Pornic agglo Pays de Retz, 
pour intégrer le programme national d’aide 
à la revitalisation des petites villes du ter -
ritoire français, Petites Villes de Demain 
(PVD). 

Ce programme est conçu pour soutenir sur 
six ans (2020-2026) les communes de moins 
de 20 000 habitants, exerçant des fonctions 
de centralité sur les bassins de vie montrant 
des signes de vulnérabilité. Il est piloté par 
les préfets de département, avec la mobi -
lisation de plusieurs ministères, et de par -
�W�H�Q�D�L�U�H�V���À�Q�D�Q�F�H�X�U�V���F�R�P�P�H���O�D���%�D�Q�T�X�H���G�H�V��
Territoires, l’Anah, le Cerema et l’Ademe. 
D’autres partenaires peuvent également 
faire partie du programme. 

Une stratégie et un plan d’actions 
pour maîtriser le devenir du centre 
-ville de Pornic 

Dans le cadre de la préparation à la revita -
lisation du centre-ville et à la mise en place 
des actions, la première étape consiste à la 
�U�p�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���G�·�X�Q���S�O�D�Q���J�X�L�G�H�����D�À�Q���G�H���G�p�À�Q�L�U����
en collaboration avec les partenaires mobi -
lisés, une stratégie globale d’intervention et 
des actions opérationnelles qui permettront 
de mettre en œuvre cette stratégie.

Ce document synthétise donc l’ensemble 
�G�H�V���U�p�Á�H�[�L�R�Q�V���T�X�L���R�Q�W���H�X���O�L�H�X���V�X�U���O�·�p�O�D�E�R�U�D-
tion du plan guide du centre-ville de Pornic. 
Chaque action sur la revitalisation du centre 
s’inscrit de ce fait dans une vision plus glo -
bale qui permet de donner une cohérence 
à l’ensemble des projets mis en place sur 
cette centralité, au cœur du territoire de 
Pornic agglo Pays de Retz. 

Pourquoi s’intéresser de plus près 
aux petites villes et à leurs centres?  

Avec des extensions urbaines de plus en plus 
nombreuses ces trente dernières années, 
�O�H�V���F�H�Q�W�U�H���Y�L�O�O�H�V���R�Q�W���V�R�X�[�H�U�W���G�H���O�D���I�H�U�P�H-
ture progressive de nombreux commerces 
ou de leur délocalisation en périphérie. Les 
centre-villes ont ainsi été petit à petit dé -
�O�D�L�V�V�p�V���D�X���S�U�R�À�W���G�H�V���]�R�Q�H�V���F�R�P�P�H�U�F�L�D�O�H�V��
  
Cependant, un regain d’intérêt manifeste 
pour les petites centralités urbaines est 
apparu depuis quelques années. Avec des 
contraintes de plus en plus fortes en matière 
d’urbanisation, de mobilité et de protection 
des milieux naturels, les centre-villes re -
deviennent une opportunité pour repeupler 
les centres anciens et dynamiser l’économie 
locale. 
�6�X�L�W�H���j���O�D���F�U�L�V�H���G�X���&�2�9�,�'���H�W���G�H�V���F�R�Q�À�Q�H-
ments successifs, on a ainsi pu constater une 
�D�P�S�O�L�À�F�D�W�L�R�Q���G�H���O�·�H�Q�J�R�X�H�P�H�Q�W���S�R�X�U���X�Q���P�R�G�H��
de vie plus harmonieux: consommation de 
produits locaux, vie de village, proximité 
avec la nature, moins de déplacements…ce 
que des centre-bourgs et centre-villes redy -
namiser peuvent apporter à leur territoire :  

•	 Un intérêt social : réseau social du réel, 
habitat dense et varié, intergénéra -
tionnel, mixité, lieu de rencontre, de 
culture, centre historique, repère de 
territoire, tradition.

•	 Un intérêt économique : des activités 
rapprochées qui attirent davantage que 
�F�H�O�O�H�V���L�V�R�O�p�H�V�����H�W���T�X�L���S�U�R�À�W�H�Q�W���G�X���Á�X�[���G�H�V��
autres activités, emploi, tourisme (patri -
moine), consommation locale.

•	 Un intérêt environnemental : concentra -
tion des fonctions au même endroit qui 
�O�L�P�L�W�H���O�H�V���G�p�S�O�D�F�H�P�H�Q�W�V���H�W���O�·�D�U�W�L�À�F�L�D�O�L�V�D-
tion des sols, éducation, culture, shop -
ping, services, santé, administration.
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Les communes lauréates du programme Petites Villes de Demain en Loire Atlantique 

Les partenaires institutionnels qui ont pris part à l’élaboration et au suivi du programme Petites Villes de Demain sur 
le territoire de Pornic Agglo Pays de Retz
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La ville de Pornic s’engage donc, en tant que 
ville centre de Pornic agglo Pays de Retz, 
dans la mise en place d’une ORT - Opération 
de Revitalisation de Territoire. 

Créée par la loi ELAN du 23 novembre 2018, 
l’ORT permet la mise en œuvre d’un projet 
global de transformation et de redynamisa -
�W�L�R�Q���G�·�X�Q���F�H�Q�W�U�H���E�R�X�U�J���R�X���F�H�Q�W�U�H���Y�L�O�O�H�����D�À�Q��
d’améliorer son attractivité, dans une pers -
pective de mixité sociale, d’innovation et de 
développement durable.

L’ORT facilite l’adaptation et la moderni -
sation des parcs de logements et de locaux 
commerciaux et artisanaux, et plus globa -
lement du tissu urbain des territoires. Plu -
�V�L�H�X�U�V���D�[�H�V���G�·�L�Q�W�H�U�Y�H�Q�W�L�R�Q�V���V�R�Q�W���L�G�H�Q�W�L�À�p�V����
•	 �0�D�L�Q�W�H�Q�L�U���O�·�R�[�U�H���G�H���F�R�P�P�H�U�F�H�V�����G�H���V�H�U-

vices et d’équipements, 
•	 Lutter contre l’habitat dégradé ou in -

digne et la vacance, 
•	 Valoriser le patrimoine bâti et paysager, 

et réhabiliter les friches urbaines, 
•	 Produire des logements adaptés, no-

tamment aux familles et aux personnes 
âgées.

L’ORT se matérialise par une convention si -
gnée entre l’État, les établissements publics 
concernés, l’établissement public de coo -
pération intercommunale (EPCI) et (tout ou 
partie de) ses communes membres. D’autres 
partenaires publics ou privés peuvent égale -
ment être co-signataires. 

L’ORT est mise en place à l’échelle du terri -
toire de l’agglomération mais ne s’applique 
de manière opérationnelle qu’au périmètre 
�G�p�À�Q�L���G�X���F�H�Q�W�U�H���Y�L�O�O�H���G�H���O�D���Y�L�O�O�H���S�U�L�Q�F�L�S�D�O�H��
du territoire de l’EPCI et des autres centrali -
�W�p�V���L�G�H�Q�W�L�À�p�H�V�����V�R�L�W���3�R�U�Q�L�F���H�W���6�D�L�Q�W�H���3�D�]�D�Q�Q�H��
pour Pornic agglo Pays de Retz. Toutes autres 
communes de l’agglomération désirant inté -
grer l’ORT peut présenter sa candidature. 

La convention d’adhésion au programme PVD 
qui engage les partenaires de Pornic agglo 
Pays de Retz dans la mise en place d’une 
ORT, a été signée le 26 avril 2021. La signa-
�W�X�U�H���G�H���O�D���F�R�Q�Y�H�Q�W�L�R�Q���G�p�À�Q�L�W�L�Y�H���H�V�W���S�U�p�Y�X�H��
le 13 octobre 2022. 

Entre ces deux dates, la construction de la 
stratégie de centralité à l’échelle des villes 
de Pornic et Sainte Pazanne a pris place, se 
concluant par la réalisation d‘un plan guide 
à l’été 2022 pour les deux communes. 

La convention d’ORT comprend obligatoi -
rement des actions d’amélioration de l’ha -
bitat. Elle comprend aussi tout ou partie 
d’actions comme :
•	 De l’intervention immobilière et foncière 

contribuant à la revalorisation des îlots 
d’habitat vacant ou dégradé,

•	 Des actions en faveur de la transition 
énergétique du territoire, notamment de 
l’amélioration de la performance énergé -
tique du parc immobilier et de la végéta -
lisation urbaine et des bâtiments,

•	 Des actions ou opérations d’aménage-
ment contribuant à l’aménagement des 
espaces et des équipements publics de 
proximité,

•	 Des actions pour moderniser ou créer des 
activités ou des animations économiques, 
commerciales, artisanales, touristiques 
ou culturelles,

•	 Des actions ou opérations favorisant, en 
particulier en centre-ville, la création, 
l’extension, la transformation ou la re -
conversion de surfaces commerciales ou 
artisanales,

•	 Etc

Ces actions sont facilités par l’utilisation 
d’outils inclus dans l’ORT comme l’instau -
ration du droit de préemption urbain (DPU) 
renforcé et du droit de préemption commer -
cial (DP commercial), ou le permis d’aména -
ger multi-sites (PAMS).

1.2. L’Opération de Revitalisation de Terri-
toire - ORT
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L’aménagement 
commercial 

�x Exonération 
d’autorisation 
d’exploitation 
commerciale (AEC)

�x Suspension des 
projets 
commerciaux en 
dehors des 
secteurs 
d’intervention 

Des dispositifs 
expérimentaux 

�x Le permis d’innover 
�x Le permis 

d’aménager multi-
sites

Favoriser la 
réhabilitation 
de l’habitat 

�x Accès prioritaire 
aux aides de 
l’ANAH

�x Eligibilité aux aides 
fiscales comme le 
dispositif 
Denormandie dans 
l’ancien 

La maitrise 
foncière 

�x Renforcement du 
droit de préemption
urbain

�x Renforcement du 
droit de préemption 
dans les locaux 
artisanaux 

Convention 
ORT

Durée et 
application 

de la 
convention 

Délimitation 
d’un 

périmètre 
d’étude

Définition 
des actions 

de 
revitalisation 
du territoire 

Les 
modalités 
d’adoption 

et 
d’évaluation 

Champs d’intervention et outils de l’ORT

�/�H�V���G�L�[�p�U�H�Q�W�V���p�O�p�P�H�Q�W�V���G�H���O�D���F�R�Q�Y�H�Q�W�L�R�Q���2�5�7 
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Pilotage

L’élaboration du plan guide de la ville de 
Pornic s’est faite de manière concertée 
entre la ville, l’agglomération et les dif -
férents partenaires institutionnels. Des 
groupes de travail ont ainsi été constitués 
pour revoir régulièrement l’avancée des 
�U�p�Á�H�[�L�R�Q�V���H�W���G�H�V���S�U�R�S�R�V�L�W�L�R�Q�V�����Y�R�L�U���O�D���F�R�Q�V�W�L-
tution des groupes sur le schéma p.13) : 

•	 Le Groupe de Travail Restreint (GTR)  
constitué du maire de l’adjoint à l’ur -
banisme, de la DGS et de la directrice 
de l’aménagement, du patrimoine et de 
l’urbanisme, s’est réuni tous les mois 
pour, de manière générale, préparer les 
séances avec les élus et revoir les pro-
grès sur la stratégie et les projets en 
cours.

•	 Le Groupe de Travail Elargi (GTE) 
constitué des adjoints, conseillers délé -
gués et des chefs de service, s’est réuni 
pour des ateliers de travail thématiques 
tous les 2 mois. Il était constitué des ad -
joints, conseillers délégués et des chefs 
de service. 

•	 Le Comité Technique de l’Agglo (CTA) 
avec les techniciens des deux communes 
et les partenaires, s’est réuni tous les 3 
�P�R�L�V���S�R�X�U���V�X�L�Y�U�H���O�·�D�Y�D�Q�F�p�H���G�H�V���U�p�Á�H�[�L�R�Q�V��
sur le plan guide. 

•	 Le Comité de pilotage (CP) avec les élus 
représentant des deux communes, s’est 
réuni à deux reprises. Une première ren -
contre à eu lieu en décembre 2021 pour 
prendre connaissance des progrès sur les 
plans guide de Pornic et Sainte-Pazanne, 
et une deuxième fois en juin 2022, et en 
présence du sous-préfet, pour une pré -
sentation des plans guide. Une troisième 
rencontre se tiendra en octobre pour la 
signature de la convention ORT.

Calendrier  

L’élaboration du plan guide a suivi un calen -
drier précis, permettant de travailler avec 
les élus depuis les premières discussions sur 
le programme PVD, l’état des lieux de la 
commune et de son centre-ville, jusqu’au 
passage en revue des actions opérationnelles 
retenues pour la mise en place de la straté -
gie. Les ateliers bimestrielles avec les élus 
ont été les suivants :  

•	 GTE 1 (sept 21) :  présentation du pro -
gramme PVD, démarche d’élaboration de 
la stratégie, présentation succincte de 
l’ORT, les premières études en cours et à 
venir. 

•	 GTE 2 (nov 21) : premier diagnostic, thé -
matiques de travail sur le centre-ville, 
les grands enjeux, ambitions et sites 
stratégiques.

 
•	 GTE 3 - Atelier mobilité (janv 22) : ate -

lier de travail sur les enjeux de la mo -
bilité à Pornic et dans le centre-ville en 
particulier. 

•	 GTE 4 - Atelier sur «la vie dans le centre-
ville» (mars 22) : habitat, commerces, et 
mobilité - enjeux, ambitions et proposi -
tions. 

•	 GTE 5 - Atelier sur «le cadre de vie du 
centre-ville» (mai 22) : identité, patri -
moine, espaces publics , nature en ville 
- enjeux, ambitions et propositions. 

•	 GTE 6 -Atelier synthèse (juillet 22) : 
revue et validation de la stratégie et du 
plan d’actions du plan guide. 

•	 GTE 7 -Atelier ORT (septembre 22) : 
revue de la convention, des enjeux de 
l’ORT, et du suivi des actions PVD 

1.3. Méthodologie déployée  
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Convention 
ORT

4.
Modalités 

d’application 
de la 

convention 

2.
Synthèse et 

grandes 
orientations 

3.
Définition 

de la 
stratégie 
globale et  

des actions 

1. 
Diagnostic 
de territoire 

Les étapes de l’élaboration du plan guide jusqu’à la rédaction de la convention ORT

Le calendrier d’élaboration du plan guide du centre-ville de Pornic
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Concertation
 
La concertation est essentielle au bon dé -
ploiement des actions sur le centre-ville 
de Pornic. Dans un premier temps, il a été 
question de déployer une méthode inno -
vante de concertation pendant la période 
d’élaboration de la stratégie. 
Pour des questions de calendrier (élabora-
�W�L�R�Q���G�X���Q�R�X�Y�H�D�X���3�/�8�����H�W���G�H���F�R�€�W�����L�O���D���À�Q�D-
lement été choisi de déployer une méthode 
de concertation en aval de la signature de 
la convention, et de se concentrer sur les 
actions déployées plutôt que sur l’élabora -
tion de la stratégie globale de revitalisation 
du centre-ville. Un groupe de travail de 
�U�p�Á�H�[�L�R�Q���H�W���G�H���V�X�L�Y�L���G�H�V���D�F�W�L�R�Q�V�����F�R�P�S�R�V�p���G�H��
résidents, actifs et commerçants, sera créé 
et la communication auprès des commer -
�o�D�Q�W�V���V�H�U�D���L�Q�W�H�Q�V�L�À�p����

Saisine PVD auprès du CODEV 

Une saisine a été déposé auprès du Conseil 
de Développement de Pornic agglo par le 
�V�H�U�Y�L�F�H���3�9�'���H�Q���À�Q���G�·�D�Q�Q�p�H�������������S�R�X�U���W�U�D�Y�D�L�O-
ler la question de la convivialité des espaces 
publics sur les communes de Pornic Agglo-
mération et nourrir les plans-guide en cours 
dans le cadre de l’AMI cœur de bourgs: 

•	 Sujet : comment faire des principaux 
espaces publics des centres-bourg de 
l’agglomération, de véritables lieux de 
sociabilité pour tous ?

•	 Problématique : avec la réalisation de 
plans-guide dans le cadre de l’AMI Cœur 
de bourg du département en cours sur 
la plupart des communes de l’agglomé -
ration, de nombreuses propositions sont 
faites sur la revitalisation des centrali -
tés. Les espaces publics de centre-bourg, 
jouant un rôle majeur dans la cohésion 
sociale d’une commune, doivent éga -
lement être au cœur des propositions 
d’actions. Le travail d’analyse et d’ob -

servations des membres du CODEV, a 
permis d’apporter des éléments  essen -
tiels à la compréhension de ces espaces 
stratégiques et des pistes pour leur futur 
aménagement. 

•	 Méthodologie employée  : 
1.	 Temps 1 : collecte des données sur l’ac -

tivité des centres-bourgs auprès des 
usagers des espaces publics : qui sont-ils, 
comment circulent-ils, qu’est-ce qu’ils y 
font, à quelle heure…? Un questionnaire 
a été réalisé avec les membres de la 
commission et déterminer concrètement 
comment les espaces publics des centres-
bourgs sont perçus, vécus et appropriés 
par les citoyens. 

2.	 Temps 2 : observation des espaces pu-
blics centraux sur les communes avec un 
repérage par les membres du Conseil de 
Développement de la conception de ces 
espaces, de leur fréquentation et des 
usages pratiqués.

3.	 Temps 3 : croisement des observations et 
données collectées via l’observation et 
�O�H���T�X�H�V�W�L�R�Q�Q�D�L�U�H���D�À�Q���G�·�H�Q���W�L�U�H�U���G�H�V���H�Q�V�H�L-
gnements sur les usages, leurs caractéris-
tiques selon les communes, les facteurs 
�L�Q�Á�X�H�Q�o�D�Q�W���O�H�V���X�V�D�J�H�V�����D�E�U�L�����H�Q�V�R�O�H�L�O�O�H-
ment, végétation, présence d’activités 
commerciales, etc…).  

4.	 Temps 4 : élaboration de propositions 
concernant la conception des espaces 
publics et restitution de la synthèse de la 
collecte des données et des propositions 
auprès des élus lors d’une commission 
aménagement.  

•	 Résultats : plus de 1200 réponses au 
questionnaire à l’échelle du territoire 
de Pornic agglo Pays de Retz et plus de 
200 réponses pour la ville de Pornic ; des 
observations de terrain sur toutes les 
communes ; une présentation en commis-
sion aménagement de l’agglomération en 
octobre 2022. 
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Cartographie des acteurs et organisation envisagée de la concertation sur les actions PVD

�0�H�P�E�U�H�V���G�H���O�D���F�R�P�P�L�V�V�L�R�Q���%�L�H�Q���9�L�Y�U�H���(�Q�V�H�P�E�O�H���G�X���&�2�'�(�9���W�U�D�Y�D�L�O�O�D�Q�W���V�X�U���O�H���T�X�H�V�W�L�R�Q�Q�D�L�U�H���3�9�'
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Elaboration du plan guide

Le plan guide de Pornic a été réalisé par la 
�F�K�H�[�H���G�H���S�U�R�M�H�W���3�9�'���G�H���3�R�U�Q�L�F���D�J�J�O�R���3�D�\�V��
de Retz. Elles a conçu et piloté l’élabora -
tion du travail collaboratif avec les élus, 
synthétisé les études existantes et en cours, 
ainsi qu’élaboré les propositions d’actions 
soumises aux élus, discutées et validées en 
séance. 

L’utilisation des données existantes 

Le plan guide s’est appuyé sur une synthèse 
des études existantes et récentes du centre-
ville de Pornic, et suivant les prescriptions 
�G�H�V���G�R�F�X�P�H�Q�W�V���G�H���S�O�D�Q�L�À�F�D�W�L�R�Q���H�Q���Y�L�J�X�H�X�U��������

•	 Le projet de territoire de Pornic agglo 
Pays de Retz�����L�O���G�p�À�Q�L�W���O�H�V���D�P�E�L�W�L�R�Q�V��
de développement et de protection des 
richesses du territoire de la communauté 
d’agglomération à l’horizon 2030.  

•	 Les études existantes  : études du CAUE 
sur la ville haute, sur les abords des 
halles, et sur le quartier du Chabut; 
étude commerciale et urbaine des halles, 
�p�W�X�G�H���G�H���S�U�p�À�J�X�U�D�W�L�R�Q���G�H���O�·�2�5�7���S�D�U���/�$�'����

•	 Les projets en cours  : PLU en cours de 
révision, études complémentaires au 
PLU: entrées de ville, mobilité, SPR (Site 
Patrimonial Remarquable) en cours, et 
d’autres projets avec un impact moins 
direct sur le centre-ville. 

�$�À�Q���G�·�p�O�D�E�R�U�H�U���O�D���V�W�U�D�W�p�J�L�H���J�O�R�E�D�O�H���G�H���U�H-
vitalisation du centre-ville, il s’agissait de 
s’appuyer sur la stratégie de l’aggloméra -
tion, les études et projets en cours, d’être 
�H�Q���F�R�Q�I�R�U�P�L�W�p���D�Y�H�F���O�H�V���G�R�F�X�P�H�Q�W�V���G�H���S�O�D�Q�L�À-
cation, et de répondre ainsi aux enjeux pres-
sants de vitalité économique et de mobilité. 
Cette vision élargie permet également de 
prendre en compte de manière concrète les 
enjeux d’adaptation du territoire aux enjeux 

climatiques. 

Le plan guide se base sur une synthèse 
des études déjà produites sur le secteur 
du centre-ville de Pornic, et respecte le 
�U�q�J�O�H�P�H�Q�W���G�H�V���G�R�F�X�P�H�Q�W�V���G�H���S�O�D�Q�L�À�F�D�W�L�R�Q��
en vigueur sur le territoire (futur PLU) 
ainsi que la stratégie de développement de 
l’agglomération.

L’intention du projet global

Le plan guide est un document qui présente 
le projet de revitalisation du centre-ville 
dans son ensemble. Celui-ci ne se résume 
pas seulement à de nouveaux aménagements 
urbains, mais bien a un ensemble d’actions 
multi-thématiques, qui concerne à la fois ce 
qui touche au visible : bâtiments, voiries, 
espaces publics, etc...  mais aussi ce qui 
�W�R�X�F�K�H���j���O�·�L�Q�Y�L�V�L�E�O�H�������X�V�D�J�H�V���G�H�V���G�L�[�p�U�H�Q�W�V��
espaces du centre-ville, pratiques sociales, 
etc. 

�(�Q�À�Q���O�H���S�U�R�M�H�W���G�H���F�H�Q�W�U�H���Y�L�O�O�H���S�U�p�V�H�Q�W�H��
également la mise en place de la gouver -
nance et du partenariat qui sera à même de 
travailler sur la mise en œuvre de la stra -
tégie développée dans le plan guide par les 
actions. 

Le plan guide est un document qui pré-
sente la stratégie et l’ensemble des ac -
tions de revitalisation du centre-ville, 
qu’elles soient «visibles» ou «invisibles», 
ainsi que les moyens de les mettre en 
œuvre grâce à une gouvernance adaptée.   

Le visible
Bâtiments, voiries, 
espaces verts, … 

La gouvernance
Commune, interco, dépt, 
résidents, commerçants,  …  

L’invisible
Les usages, les 
vues, les pratiques 
sociales …  

Le projet de centre - bourg 
L’intention du projet, le sens à donner
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Etudes récentes réalisées sur le centre-ville de Pornic 
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Tenir compte des grandes tendances ac -
tuelles

A travers l’élaboration de la stratégie pour 
la revitalisation du centre-ville de Pornic, 
il ne s’agit pas de «simplement» résoudre 
les problèmes pressants, même si ceux-ci 
peuvent être nombreux et complexes à ap -
�S�U�p�K�H�Q�G�H�U�����,�O���V�·�D�J�L�W���E�L�H�Q���G�H���S�U�R�À�W�H�U���G�H���F�H�W�W�H��
�U�p�Á�H�[�L�R�Q���J�O�R�E�D�O�H���S�R�X�U���H�Q�J�D�J�H�U���O�D���F�R�P�P�X�Q�H��
vers une dynamique d’innovation urbaine, 
être le lieu qui «permet» et qui anticipe les 
problèmes liés à l’adaptation climatique des 
territoires. Aujourd’hui apparaissent, par 
exemple, de plus en plus de nouvelles pra -
tiques en milieu urbain qui permettent d’ap -
�S�R�U�W�H�U���X�Q���Q�R�X�Y�H�D�X���V�R�X�]�H���j���O�D���F�R�Q�F�H�S�W�L�R�Q���G�H��
la ville et à la vie urbaine comme : 

•	 Favoriser la rencontre des habitants, 
donner de la voix à la culture, aux 
jeunes, animer les places publiques…

•	 Saisir toutes les occasions de mettre en 
valeur les atouts de la ville : valoriser 
le patrimoine et les façades, mettre en 
scène les perspectives, réhabiliter les 
vieux bâtiments communaux, 

•	 Transformer, moderniser le logement des 
jeunes ou le logement familial en ville 
(espace, lumière, terrasses, numérique, 
praticité…),

•	 Promouvoir les circuits courts, l’accueil 
des fonctions productives à taille hu -
maine, les produits du terroir,

•	 Agrémenter l’expérience urbaine et le 
confort du cheminement piéton : mobi -
lier, halles accueillantes, verdure, es -
paces partagés, aires de jeu, expositions 
temporaires, numérique, …

•	 Créer des locomotives nouvelles : 
concepts commerciaux artisanaux hy-
brides, espaces culturels ou sportifs 
inventifs, tiers-lieux…

Ces tendances actuelles ont été passées en 
revue en atelier et intégrées dans la stra-
tégie lorsque possible et pertinent. 

S’appuyer sur le cadre national PVD et les 
AMI cœur de bourgs 

Le cadre national du programme PVD est 
conçu de manière à favoriser les échanges, 
entre chefs projet PVD, entre élus et entre 
partenaires. De nombreuses rencontres na-
tionales, régionales et départementales sont 
prévues ainsi que des sessions de formation 
sur les principales thématiques de PVD et 
sur les leviers possibles à utiliser. 

L’AMI (Appel à Manifestation d’Intérêt) Cœur 
�G�H���%�R�X�U�J�V���D���p�W�p���L�Q�L�W�L�p���S�D�U���O�H���G�p�S�D�U�W�H�P�H�Q�W��
44 pour accompagner les communes dans la 
redynamisation de leur centralité. Toutes 
les communes de Pornic agglo Pays de Retz 
sont engagées dans l’AMI, mise à part la 
�F�R�P�P�X�Q�H���G�H���&�K�H�L�[���H�Q���5�H�W�]�����T�X�L���E�p�Q�p�À�F�L�H���G�X��
fond communal. 

La synergie entre les deux programmes est 
évidente puis qu’il s’agit dans les deux cas 
de travailler sur la revitalisation des centre-
bourgs, et l’élaboration d’un plan guide. Des 
rencontres bi-annuelles sont prévues à Por-
nic agglo Pays de Retz entre les personnes 
en charge du suivi de ces études (techni -
�F�L�H�Q�V���H�W���p�O�X�V���G�H�V���F�R�P�P�X�Q�H�V�������D�À�Q���G�·�p�F�K�D�Q-
ger sur les méthodes et les principales pro -
blématiques qui ressortent des plans guides. 

Le plan guide de Pornic est conforme à ce 
qui est attendu dans le cadre du travail a 
réaliser sur la stratégie et le plan d’actions 
opérationnel, en amont de la signature de 
la convention d’ORT. Ce travail sera parta-
gé auprès des autres communes de l’agglo 
dans le cadre des échanges AMI centres-
bourgs. 
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Développer l’attractivité du centre-ville 

Le travail réalisé sur le plan guide est aussi 
l’occasion de se poser la question de l’at -
tractivité d’un territoire. Qu’est ce qu’un 
centre-ville attractif, et dans le cas de 
Pornic, qu’est ce qui rend ce centre -ville 
attractif par rapport aux autres centralités 
? Pourquoi habitants et visiteurs viennent et 
reviennent dans le centre-ville? 

Il existe de nombreux déterminants sociolo -
giques, culturels, économiques, pour expli -
quer cette attractivité, car Pornic est une 
petite ville qui attire beaucoup. En revanche 
�H�O�O�H���V�R�X�[�U�H���p�J�D�O�H�P�H�Q�W���G�H���Q�R�P�E�U�H�X�[���G�\�V-
fonctionnements que le plan guide expose et 
cherche à traiter par le biais du plan d’ac -
tions proposé. 

Les dimensions générales de l’attractivité, 
listées ci-dessous, ont été prise en consi-
dération dans l’élaboration du plan-guide : 

•	 La dimension médiatique - écrire un 
récit�������D�À�Q���G�H���U�H�Q�G�U�H���O�D���Y�L�O�O�H���S�O�X�V���D�W�W�U�D�F-
tive, il s’agira de s’interroger sur l’image 
de la ville, à qui veut-on s’adresser? Qui 
veut-on attirer ? Quelle image veut-on 
donner de la commune et quelle histoire 
veut-on raconter ?

•	 La dimension sociologique - faire vivre 
la ville: le centre-ville est le lieu des 
rencontres et du partage, comment 
aujourd’hui recréer des temps partagés, 
�F�R�Q�V�W�U�X�L�U�H���X�Q�H���L�G�H�Q�W�L�W�p���F�R�P�P�X�Q�H�����R�[�U�L�U��
à chacun la possibilité de contribuer à la 
vie de la cité ? 

•	 La dimension ergonomique - améliorer 
l’expérience utilisateur : la ville est 
faite de cheminements et de parcours, 
qui voulons nous privilégier  - le prome -
neur, l’automobiliste, le chaland ? Quels  
services sont proposés aux utilisateurs 
pour leur permettre de vivre une expé -

rience de qualité ?

•	 La dimension économique - recréer de 
la valeur : quels obstacles rencontre un 
ménage qui veut acheter puis rénover 
un logement en centre-ville? Comment 
pouvons-nous améliorer l’expérience 
client d’un consommateur qui fréquente 
les commerces du centre-ville ? Comment 
pouvons-nous maintenir ou développer 
des activités commerciales,  artisanales, 
et les services en centre-ville ?

�$�À�Q���G�H���G�p�Y�H�O�R�S�S�H�U���O�·�D�W�W�U�D�F�W�L�Y�L�W�p���J�p�Q�p�U�D�O�H��
du centre-ville de Pornic, le travail de 
�U�p�Á�H�[�L�R�Q���H�Q���S�D�U�W�H�Q�D�U�L�D�W���D�Y�H�F���O�H�V���p�O�X�V���D��
�S�H�U�P�L�V���G�H���G�p�À�Q�L�U���O�H�V���F�L�E�O�H�V���D�X�[�T�X�H�O�O�H�V���O�H��
projet s’adresse (habitants, visiteurs, usa-
gers des commerces et services, …), de dé-
�À�Q�L�U���O�·�L�P�D�J�H�����O�H���F�R�Q�F�H�S�W���P�L�V���H�Q���D�Y�D�Q�W���S�R�X�U��
promouvoir le centre-ville, et de décliner 
ce concept à travers les aménagements et 
animations du centre-ville.  
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2. Synthèse du 
diagnostic et 
des enjeux  
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Un site historique    

Pornic, ville de la côte atlantique, a connu 
�G�L�[�p�U�H�Q�W�H�V���S�p�U�L�R�G�H�V���G�H���F�U�R�L�V�V�D�Q�F�H���D�X���F�R�X�U�V��
de son existence. 

Il faut remonter à l’époque de l’âge de 
bronze, il y a plus de 4 500 ans pour retrou -
ver la trace des premiers hommes à s’ins -
taller sur le territoire. Le tumulus des Mous -
seaux localisé entre le centre-ville et le golf 
de Pornic, témoigne ainsi de cette époque. 

La ville de Pornic a été construite au Moyen-
Âge sur un promontoire rocheux, à l’entrée 
de la ria. Le château ainsi que la cité mé -
diévale étaient autrefois entourés et proté -
gés par des remparts. Le relief accentué a 
structuré l’implantation urbaine. La ville est 
à l’époque une cité médiévale et close, mais 
aussi une ville portuaire et militaire. 

�&�·�H�V�W���H�Q�À�Q���O�·�p�S�R�T�X�H���E�D�O�Q�p�D�L�U�H���T�X�L���P�D�U�T�X�H��
la croissance physique de la ville. Au début 
du XIXème siècle, la structure urbaine se 
développe : le port s’agrandit, un faubourg 
s’implante au Nord du cœur historique, ainsi 
qu’un quartier commerçant vers l’Est.
Entre le 19ème et le 20ème siècle, avec 
l’essor balnéaire, la construction de nom -
breuses résidences et villas en bord de mer 
forment des ensembles bâtis et paysagers 
remarquables le long du littoral.

Malgré un développement urbain conséquent 
depuis le XXème, notamment pavillonnaire, 
la structure ancienne centrale a été essen -
tiellement conservée. Le centre-ville de 
Pornic est aujourd’hui un site au caractère
patrimonial fort.
La « Ville haute », héritière de l’histoire de 
Pornic, tire en particulier sa qualité urbaine 
et paysagère de la diversité de ses formes 
architecturales et de la qualité des liaisons 
piétonnes formées par les escaliers et ve -
nelles. 

Pornic présente une richesse patrimoniale 
remarquable, constitutive de la qualité de 
la ville, et qui forme un ensemble urbain 
et paysager préservé pouvant être davan -
tage valorisé.  

2.1. CONTEXTE TERRITORIAL DE LA VILLE DE 
PORNIC  

Carte postale ancienne du quartier de la gare  

Le port de Pornic au début du 20ème siècle 

Les halles de Pornic au début du 20ème siècle  
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Vue aérienne de la commune de Pornic dans les années 50. Geoportail

Implantations historiques de la ville - Tumulus des Mousseaux, Château et ville médiévale. 
Courbes de niveau à 1m - carte IGN. CAUE  
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